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Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. Le Secrétariat de l’OHI a l’honneur de vous informer que les documents de l’Assemblée suivants 
sont à présent disponibles sur le site web de l’OHI (cf. www.iho.int/fr/ > OHI > Assemblée > Les 
circulaires & les documents de l’Assemblée) :  

A2_2020_G_01_FR Ordre du jour provisoire 

A2_2020_G_02_FR Commentaires sur les propositions (Livre rouge) 

A2_2020_G_03_FR Tableau des tonnages, parts, contributions et votes  

A2_2020_G_04 _FR Liste des documents de l’Assemblée 

A2_2020_G_05_FR Rapport du Conseil, (Annexe 1 Compte rendu du C-1, Annexe 2 Compte 
rendu du C-2, Annexe 3 Compte rendu du C-3)  

A2_2020_G_06_FR Rapports de la CHA et des commissions hydrographiques régionales 

A2_2020_G_08_FR Approbation du processus de sélection du Conseil 

A2_2020_E_01_FR Liste des candidats au poste de Directeur de l’OHI 

 

2.  Ces documents ont été préparés par le Secrétariat de l’OHI conformément aux règles et 

procédures établies. Les documents additionnels seront diffusés prochainement dès qu’ils seront 

disponibles. 

3. Tout Etat membre qui rencontrerait des difficultés pour accéder aux documents sur le site web 

de l’OHI est invité à contacter le Secrétariat de l’OHI (info@iho.int).

http://www.iho.int/fr/
mailto:info@iho.int


 
 

4.  Le Secrétariat saisit cette occasion pour rappeler aux Etats membres qui ne sont pas encore 

inscrits pour la 2ème session de l’Assemblée par le biais de l’inscription en ligne de le faire de préférence 

avant le 15 mars 2020.  

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 

 

 

Dr Mathias JONAS 
Secrétaire général 

 


